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En 2016, en association avec la CAF, la collectivité s’engageait à contribuer au développement de l’accueil des enfants et des jeunes jusqu’à 17 ans, en se basant
sur trois thématiques : Petite enfance, enfance et jeunesse, Parentalité et le Handicap, par le biais des CEJ (Contrat Enfance Jeunesse).

Aujourd’hui, cet engagement évolue et est remplacé par la Convention Territoriale Globale (CTG), en association avec la CAF, la Communauté des Communes, le
Conseil Départemental, la CPAM, la MSA et l’UDCCAS (Union Départemental des CCASS).

La CTG c’est quoi ? Il s’agit d’une convention de partenariat signée entre plusieurs acteurs sociaux d’un territoire visant à coordonner, renforcer et améliorer les
actions sociales mises en place pour les habitants. Après une étude complète des services présents, des besoins et des attentes de la population du territoire, la CTG
permet de définir une stratégie et un plan d’action pour y répondre. 

Plus large, cette convention a été validée en conseil communautaire le 16 juin dernier et s’articule autour de trois points bien précis et spécifiques au territoire de la
communauté des Communes Cœur d’Astarac en Gascogne : offrir un parcours d’avenir aux enfants, aux jeunes et aux parents du territoire en leur proposant des
services adaptés à leurs besoins, diversifiés et territorialisés, accessibles à tous ; devenir un territoire de confiance où les familles peuvent s’installer durablement en
conjuguant qualité de vie, activité professionnelle, accès aux services et vie sociale dynamique  ; et garantir des conditions de vie optimales à des populations
vieillissantes et à leurs accompagnateurs, en les aidant à rester chez elles le plus longtemps possible et en mettant en place de nouveaux services à l’échelle
intercommunale.

Cette évolution apporte ainsi dans sa suite de nouveaux projets au bénéfice des habitants des communes du Cœur d’Astarac en Gascogne, améliorant ainsi
l’attractivité du territoire et son dynamisme pour les générations actuelles et futures.
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